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urc Discoiliis 
DE 

M. PAUL DESCHANEL 
Un certain nombre cle républicains de 

Marseille avaient invité M. Paul Descha-
nei, vice-président delà Chambre des dé-
putés, à venir faire une conférence. 

M. Paul Deschanei avait bien voulu ac-
cepter cette invitation. Sa conférence a eu 
lieu lundi soir, à la salle Pain, rue de Bre-
teuil, en présence d'un auditoire considé-
rable. 

Voici en quels termes s'est exprimé l'ho-
norable député : 

Mes chers concitoyens, 
Votre appel m'a vivement touché. C'est un 

grand honneur pour moi de prendre la parole de-
vant un tel auditoire, dans cette ville unique au 
monde. 

Je ne viens pas faire ici oeuvra de polémique : 
je viens simplement rechercher avec vous quelle 
peut être, dans l'état présent des affaires, la po-
litique la plus avantageuse au pays. 

L'orateur, après avoir dit quelques mots sur la 
tyrannie des formules qui ne servent qu'à égarer 
l'opinion et à couvrir toutes les défaillances, se 
propose de réfuter les arguments des radicaux et 
des socialistes, qui prétendent mériter le nom de 
progressistes et affirment que la France n'a le 
choix qu'entre eux et la réaction. 

Il y a une réaction de gauche comme il y a une 
réaction de droite, dit M. Deschanei, nous ne 
voulons ni de l'une ni de l'autre. 

Voici trois exemples à l'appui de ma propo-
sition : 

L'impôt sur le revenu 
D'abord, l'impôt sur le revenu. 
De quoi s'agit-il : 
Il s'agit de remplacer deux de nos contribu-

tions directes, — la contribution personnelle et 
mobilière et celle des portes et fenêtres, — par 
un impôt de redressement, de correction, destiné 
à compenser en outre l'improportionnalité de nos 
impôts de consommation, qui pèsent relativement 
plus sur les pauvres que sur les riches. L'idée 
est parfaitement juste. 

Cette idée, les radicaux et le3 socialistes veu-
lent la réaliser au moyen de l'impôt sur le re-
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Geibal était étendu sur un canapé delà salle des pre-
mières, torturé par les atroces brûlures qui avaient déta. 
°hé la peau de son visage comme s'il avait été écorché 
vifs. 

Les voyageurs s'approchèrent, et l'un deux, d'une 
voix émue : 

Mécanicien, lui dit-il, votre sang-frold à sauvé le ra-
pide. Nous vous témoignons noire profonde reconnais' 
sance. Nous ferons auprès de l'administration de la com-
P'gnie des démarchés pour que vous soyez récompensé 
ainsi que vous le méritez. Comme premier témoignage 
de notre satisfaction, prenez cette modique somme. 

4 ces paroles si flatteuses, Gerbal se souleva sur son 
coude. 

— C'était mon devoir, dit-il d'une voix faible. Je 
û'ai besoin de rien. Donnez cela à la veuve d'Arsène. 
Mon pauvre camarade a des enfants qu'il laisse sans 
'«sources. 

°n insista vainement. 1! fallut déposer la somme entre 
'es mains du chef de gare de Valence qui promit de la 

venu, c'est-à-dire de la déclaration ou ds la ta-
xation. Nous^-au contraire, nous demandons que 
le revenu du- contribuable soit évalué d'après 
l'ensemble des signes extérieurs de sa fortune, 
— non seulement le loyer, qui ne correspond pas 
nécessairement au chiffre du revenu, mais aussi 
le nombre des enfants, des domestiques, des che-
vaux, des voitures de luxe, la situation de la fa-
mille, la profession, l'étendue de l'exploitation 
agricole, etc., — bref, tous ces éléments tangi-
bles qui nous paraissent plus sûrs que le dire de 
l'intéressé, ou de fan voisin ou de son rival. 

Ainsi, nous différons d'avis sur la façon de 
constater, d'évaluer le revenu ; c'est sur ce point 
que porte la controverse. Jusqu'ici, rien de plus 
clair. 

Mais voici où commence la confusion : 
On laisse croire au pays que seul, le système 

de la déclaration ou de la taxation permet de dé-
grever les petits contribuables et de surtaxer les 
riches ; et un très grand nombre de personnes 
s'imaginent, dans la meilleure foi du monde, que 
les exemptions et les dégrèvements sont liés à 
'impôt sur le revenu et dépendent de l'adoption 

de ce système. Or, c'est là une erreur manifeste, 
et c'est une erreur qui pèse lourdement, à l'heu-
re qu'il est, sur la situation politique. 

Quel que soit le mode adopté pour évaluer le 
revenu du contribuable, le législateur pourra 
toujours l'exempter, le dégrever ou le surtaxer 
dans la mesure où il le croira juste pour com-
penser les inégalités des contributions indi-
rectes. 

Ainsi, il y a deux ordres d'idées bien diffé-
rents : d'une part, le procédé au moyen duquel 
l'agent du fisc atteint la matière imposable" 
d'autre part, le taux suivant lequel le contribua-
ble doit être taxé, le chiffre de la contribution. 
C'est la confusion de ces deux questions qui éga-
re l'esprit public. Tant qu'elle ne sera pas dissi-
pée, tant que le pays n'aura pas compris qu'il y 
a là deux problèmes indépendants l'un de l'au-
tre, qui ne se commandent pas, et qui peuvent 
être étudiés et résolus séparément, il marchera à 
l'aventure et votera dans les ténèbres. 

Ainsi, pas plus que nos contradicteurs, nous ne 
voulons le maintien de l'état de choses actuel " 
comme eux, nous voulons supprimer la person-
nelle-mobilière et les portes et fenêtres ; comme 
eux, nous voulons y substituer un impôt compen-
sateur, afin de corriger l'arbitraire de nos con-
tributions indirectes. 

Mais co que nous repoussons, c'est ce mode 
d'évaluation qui met le contribuable face à face 
avec les agents du fisc, et qui l'oblige à débattre 
contradictoirement avec eux le chiffre de sa for-
tune, le chiffre de ses affaires, ce qu'il a gagné, 

faire parvenir àdestinatiou (1). 
Quelques instants après, le rapide quittait la gare et 

Gerbai était transporté à son domicile à Lyon, par le 
premier espress qui vint à passer. 

Le soir même, le médecin de la Compagnie, suivi 
d'un inspecteur le visitait. 

- Je viens, dit le docteur, vous prescrire un repos 
absolu de quelques semaines. La guérison des brûlures 
est fort lougue, mais vous en échapperez. J'ordonne 
que l'on épargne au blessé toute émotion de quelque na-
ture qu'elle soit. 

A la vue du lamentable èlat où se trouvait Francis. 
Gerbal fondit en larmes comme un enfant et la pauvre 
vieille mère demanda au médecin si son fils resterait dé-
figuré. 

— Je le crains, répondit le docteur avec tristesse. 

(i) On lit dans le « Gaulois », à la date du 4 dècem 
ber. 1883 : 

VALENCE. - Le train rapide no 1, de Paris à Mar-
seille, avait dépassé hier soir, vers sept heures la gare 
de Saint-Vallier et se dirigeait à toute vapeur sur Va 
leuce. 

Près de cette dernière gare, le chasse-pierres de la 
locomotive défonça un fui d'alcool qui était tombé d'un 
train de marchandises. f 

Le cendrier de la locomotive communiqua le feu au 
liquide et les flammes atteignirent le tender où se trou-
vaient le mécanicien et le chauffeur. Ce dernier futgra 
vement atteint, ainsi que le mécanicien, mais ce dernier 
moins sérieusement. 

Le train continua sa marche et arriva à Valence à 
l'heure i églementaire : en entrant en gare, le chaufféur 
rendit le dernier soupir. 

Que serait-il arrivé si le mécanicien s'était trouvé as-
sez blessé pour ne pouvoir plus régulariser la marche 
du train? 

Les yoyageurs, instruits du danger qu'ils venaient de 
courir,ont fait uné collecte qui s'est élevée à 600 fr. pour 
la veuve du malheureux chauffeur. 

Le mécanicien a été vivement félicité. 

dépensé, consommé dans l'année, lui, sa famille, 
sa maison ; ce que nous ne voulons pas, c'est que 
le contribuable loyal paye pour le moins scrupu-
leux, c'est que les revenus du travail, de la ri-
chesse en formation soient condamnés à payer 
autant que les revenus du capital, de la richesse 
acquise, et qu'un artisan, un cultivateur qui, 
avec sa famille, a gagné quelques milliers de 
francs dans l'année, soit traité exactemeut sur le 
même pied que le rentier ou le propriétaire; ce 
que nous ne voulons pas, c'est que le grand pro-
priétaire, le châtelain d'une commune, qui sou-
vent a des biens en plusieurs endroits, puisse al-
ler faire sa déclaration ailleurs (car l'impôt per-
sonnel suit la personne), et par là, faire retom-
ber tout le poids de l'impôt sur les petits contri-
buables, sur ceux-là mêmes qu'on prétend dé-
grever ; ce qne nous ne voulons pas, c'est que, les 
valeurs mobilières s'évadant, se dissimulant, 
toute la charge de l'impôt retombe sur ce qui ne 
peut fuir, sur les éléments visibles de larichesse. 
sur la terre et sur l'usine. Nous disons qu'il est 
matériellement impossible d'évaluer avec quel-
que certitude les revenus agricoles, industriels 
et commerciaux ; et que, taxer les revenus agri-
coles d'après les prix de fermages, comme le pro-
pose M. Doumer, c'est le pur arbitraire, la pure 
injustice. Enfin comment oublier que ce procédé 
d'évaluation existait sous l'ancien régime, qu'il 
a exaspéré la nation, qu'il n'a pas peu contribué 
à la chute de la monarchie, et que c'a été juste-
ment un des plus grands bienfaits de la Consti-
tuante d'avoir aboli ce système exécré, source de 
tant d'abus et de vexations, et d'avoir proclamé 
le grand principe fiscal moderne : plus d'inquisi-
tion, plus de contact direct, plus de discussion 
personnelle entre le taxateur et le taxé, sur son 
patrimoine, son revenu, son gain ? 

Il s'ngit donc — et c'est sur ce point précis, 
sur celui-là et non sur un autre, que porte le 
débat qui agite la France — il s'agit de choisir 
entre le mode d'évaluation que la Constituante a 
aboli et celui qu'elle a institué, entre le système 
de l'ancien régime et celui de la Révolution. 
Nous sommes, nous, pour la Révolution, contre 
l'ancien régime, et c'est apparemment pour cela 
que ceux-là mêmes qui voulaient nous ramener 
à celui-ci nous traitent de réactionnaires. 

Voilà le premier exemple. Voici le second : la 
Revision. 

La Revision 
Autrefois, le premier article du programme 

radical était : « Assemblée unique j suppression 
du Sénat et de la présidence. » En effet, pour 
l'ancien parti républicain, parti d'opposition et 
de guerre, sous la monarchie et l'empire, le gou-

Alors l'inspecteur s'approcha du lit : 
— Mécanicien Gerbal, lui dit-il, voici de quoi vous 

consoler. 
Et il lui tendit une lettre de service aux termes de 

laquelle Francis était nommé chef du dépôt des machi-
nes de la gare de Perrache. 

Le lendemain était un dimanche. 
Les rayons d'un beau soleil avaient envahila cham-

bre du blessé. 
Rien ne vaut un beau soleil éclairant le chevet d'un 

m/ilade ; les spécifiques, les médecins avec leurs formu-
les de codex, les encouragements des visiteurs, les plus 
douces surprises ne remplacent point les resplendissants 
éclats de l'astre radieux. 

Mme Gerbal avait ouvert la fenêtre qui prenait jour 
sur le jardinet et disait àson fils : 

— Qu'est-ce que cela me fait qu'ils t'aient nommé 
chef de dépôt de Perrache ! Qu'ils te rendent plutôt ton 
beau visage et les yeux si caressants pour ta mère. 
Que m'importe ce qu'ils prétendent être de l'avance-
ment ! Ah ! que j'aimerais mienx te voir comme les 
autres ! C'est que je veux que tu te maries, et que tu 
fasses souche de braves enfants comme tu l'es toi-même, 
mon fils, mon fils adoré 1 

A ces tendres paroles, le jeune homme regarda celle 
pour qui il eut donné sa vie tout entière et se prit à 
pleurer. 

— Pourquoi ces larmes Francis ? lui demanda-t—elle, 
est-ce que ce que je viens de te dire te contrarie ? 

Le blessé ne répondit pas, mais son visage, ravagé 
par les affreuses brûlures de l'alcool, se colorait d'une 
teinte plombée comme si le sang voulait s'échapper. 

Ses mains se crispèrent sur sa couverture. 
— Que jesouffre 1 murmura-t-il. 
Elle s'exclama : 
— Les ânes bâtés que ces médecins I Combien de 

temps vont-ils me le laisser dans cet état. Tu souffres, 
Francis ; où cela ? 

vernement était l'ennemi ; il s'agissait de le ré-
duire au strict minimum ; tout ce qu'on ôtait au 
pouvoir, on le donnait à la liberté. L'idéal cons-
titutionnel classique des radicaux, c'est une as-
semblée gouvernant au moyen d'un exécutif su-
bordonné et toujours révocable; à leurs yeux, la 
présidence et le Sénat sont des institutions pa-
rasites, antidémocratiques, des obstacles à la 
souveraineté du peuple. 

Ces idées ont naturellement perdu beaucoup de 
force à mesure que le gouvernement, au lieu de 
sortir du droit divin, du cens ou de la candida-
ture officielle, devenait l'expression et l'organe 
de la volonté nationale. 

Aussi les esprits les plus déliés, les plus mo-
dernes du parti radical, — ceux notamment qui 
ont passé par les affaires, — ont-ils abandonné 
la vieille idée d'unité de Chambre ; ils ne par-
lent plus de supprimer la présidence et le Sé-
nat; ils reconnaissent très haut l'utilité d'une 
seconde Chambre; seulement, tomme ils sont 
pris entre les nécessités évidenes de l'intérêt 
public et l'ancienne conception qui hante encore 
une fraction notable de leur parti, ils s'arrêtent 
à un moyen terme et proposent de réduire les 
droits du Sénat à un simple veto suspensif; une 
fois que le Sénat aurait donné son avis, la Cham-
bre pourrait toujours n'en tenir aucun compte et 
passer outre. Voilà ce qu'on nous offre : un corps 
purement consultatif. Mais alors, à quoi bon un 
Sénat ? Un conseil d'Etat suffit ! Ce système, 
nous le connaissons, et nous en avons vu les ef-
fets : c'est la concentration de tous les pouvoirs 
réels aux mains d'une Chambre. 

Alors, pourquoi ne pas le dire ? Pourquoi pro-
tester de votre déférence pour le Sénat, au mo-
ment même où vous voulez lui ôter toute force et 
toute vie ? Pourquoi dire que vous voulez le 
maintien d'une assemblée d'appel, alors qu'en 
réalito vous ne voulez qu'une Chambre consulta-
tive 1 Pourquoi vous proclamez-vous partisan du 
régime parlementaire, alors que toutes vos con-
ceptions, tous vos desseins, vont droit au régime 
conventionnel ? 

Où est donc le mal dont souffre la France ? Il 
est dans les divisions des partis, dans l'absence 
d'une majorité sûre à la Chambre, dans l'insta-
bilité qui en résulte ; et il est dans la tendance 
croissante de cette Chambre à mettre la main 
sur l'administration et sur le gouvernement lui-
même, sur la vie nationale tout entière, — com-
me si les députés, au lieu d'être les mandataires 
de la nation, en étaient les maîtres I 

Eh bien, comment ne pas voir que, plus le Sé-
nat sera affaibli, et plus l'équilibre entre les 
pouvoirs publics sera rompu ; plus la Chambre, 
au lieu de se borner, comme c'est sa fonction et 

Où cela? la pauvre femme perdait évidemment la tête. 
Le blessé montra son visage, puis son cœur. 
Son cœur était torturé tout autant que son corps mi-

sérable, car il y avait dedans l'amour, et l'amour est 
passé maître en l'art du bourreau. 

Francis se tourna péniblement vers la fenêtre. 
— Je voudrais bien voir Geneviève, fit-il avec ardeur. 

Viendra-t-elle ? 
Mme Gerbal s'écria avec une sorte d'enthousiasme '. 
— Oui, Francis, Geneviève viendra. Tu la verras. 
— Quand ma mère ? 
— Aujourd'hui. ^ 
— Qui vous l'a dit ? 
— Moi, dit une voix douce, la voix de Geneviève. 
Ah ! le soleil, si chaud qu'il soit, vaut-il le feu de cet 

amour jeune et brûlant qui s'est emparé de deux êtres 
et les consume. 

Le blessé poussa un cri de joie. 
— Heureusement, fit observer le père Gerbal qui était 

entré derrière la jeune fille, heureusement que le méde-
cin de la compagnie a défendu les émotions... Vous 
allez le tuer à vous deux, femmes sans cervelles. 

Geneviève ne l'ècoutait point, et non plus la vieille 
mère. Debout, au chevet du lit de Francis, elles lais-
saient tomber dans son oreille ces douces paroles qui 
rassérènent l'âme, chassent la désespérance et ouvrent 
le ciel à deux battants. 

— C'est moi... oui. c'est moi, reprit Geneviève de sa 
voix d'or. Nous avons, hier, chez nous, appris l'affreux 
malheur qui vous est arrivé à Tain. Le père à cette 
nouvelle, s'est écrié ". « Nous irons tous demain féliciter 
Francis Gerbal. Je crois que cela en vant la peine. » 
Moi, j'arrive de la messe avec Mme Vinchon, et, ma 
foi, passant devant voire porte, j'ai voulu vous voir tout 
de suite avant tout le monde. El me voilà. 

— Vous voilà, oh! ma belle Geneviève, la fiancée de 
mon cœut, je vous vois et je ne souffre plus. Mère, ou-
vrez donc la feuêtre plus grande... que le soleil inonde 
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son devoir, à légiférer et à contrôler l'exécutif, 
aura de facilité à empiéter sur lui, et plus, par 
conséquent, la direction de nos affaires, au de-
dans et au dehors, pourra se jouer à chaque ins-
tant sur un incident de quatrième ou de cinquiè-
me ordre, sur un coup de dés, sur de petites ba-
tailles accessoires qui, dans un Etat bien ordon-
né, ne devraient avoir aucune influence sur la 
marche de la politique générale ? 

Au contraire, on s'ingénie à ébranler sans re-
lâche les parties relativement stables, relative-
ment fixes de nos institutions ; on n'a pas de cesse 
qu'on n'ait réduit à l'impuissance les pouvoirs 
qui, en face de ministères toujours changeants, 
représentent l'esprit do suite et la permanente 
unité de l'Etat ; jamais le Sénat et le président 
de la République ne sont assez effacés ; et si nous 
parlons d'appliquer la Constitution, on crie au 
pouvoir personnel ! Et l'on s'imagine parla ser-
vir la cause des réformes et du progrès, alors 
que le principal obstacle au progrès et aux réfor-
mes est dans les perpétuels changements de mi-
nistres ! 

Le Sénat, dit-on, entrave la marche de la dé-
mocratie. Pourtant, il a voté des lois sur l'ensei-
gnement, sur l'armée, sur !es syndicats, sur la 
presse et le colportage, sur le droit de réunion, 
sur l'élection des maires, sur l'organisation mu-
nicipale et les syndicats de communes, sur le di-
vorce, les faillites, la protection des enfants 
abandonnés, -les délégués à la sécurité des ou-
vriers mineurs, la suppression des livrets ou-
vriers, la conciliation et l'arbitrage, les sociétés 
coopératives de production et de consommation 
et la participation aux bénéfices, les sociétés de 
secours mutuels, l'hygiène et la sécurité des tra--
vailleurs dans les établissements industriels, l'as 
sistatice médicalo gratuite, les caisses d'épargne, 
les habitations à bon marché, le paiement des 
salaires, le crédit agricole, les conseils de prud-
hommes, les caisses de secours et de retraite des 
ouvriers mineurs, la loi Bérenger, la réforme des 
frais de justice, les dégrèvements et les réformes 
fiscales ; il a même voté, en 1884, en même temps 
que la revision de la Constitution, sa propre ré-
forme électorale. 

S'il n'a pas adopté tout d'abord la loi fixant à 
onze heures la journée de travail des femmes et 
des enfants dans les manufactures, les difficultés 
que cette mesure a rencontrées dans la pratique 
montrent qu'il y avait là de quoi faire hésiter les 
meilleurs esprits. 

Ce sont des difficultés analogues qui ont. arrêté 
jusqu'ici la loi des accidents, réforme très déli-
cate mais urgente, qui, je l'espère, aboutira bien-
tôt. 

Non ! le vrai crime du Sénat c'est de s'être 
mis en travers du radicalisme allié au collecti-
visme, comme il s'était mis en travers du césa-
risme. Voilà ce qu'on ne lui pardonne pas. Et la 
preuve, c'est que le ministère radical, non seu-
lement n'a pas proposé la revision, mars l'a fait 
écarter. 

Au fond, les radicaux sont restés profondément 
imbus de la conception constitutionnelle de ce 
« vieux parti républicain » qu'ils invoquent sans 
cesse. Or, cette tendance à tout ramener à l'unité 
est ce qu'il y a de moins conforme à la comple-
xité croissante des sociétés modernes ; rien n'est 
plus antiscientifique, plus contraire aux leçons 
de l'histoire. Nous retrouvons là ce goût de l'abs-
traction, de la logique pure — qu'on prend pour 
des principes — et qui est juste le contraire de 
l'esprit scientifique et historique. L'idéal consti-

tutionnel radical est un pur anachronisme — 
comme bien d'autres articles de l'ancien program-
me, tels que la suppression des armées perma-
nentes, l'élection des fonctionnaires et des juges, 
le mandat impératif, et ces soi-disant innova-
teurs, qui se croient très hardis, et qui préten-
dent au monopole de l'esprit de progrès, tournent 
en réalité le dos à la véritable démocratie ; car 
dès qu'il y a dans un Etat un pouvoir omriipot nt 
— homme ou Chambre — la souveraineté du 
peuple est confisquée. 

Les idées socialistes 
J'arrive au troisième exemple : je veux parler 

des idées fondamentales du socialisme. 
Quand les socialistes demandent l'extension de 

la propriété sociale, quand ils parlent de conci-
lier la propriété collective avec la propriété in-
dividuelle, il faut bien s'entendre : le but qu'ils 
se proposent n'est pas de généraliser la propriété 
sociale, publique, telle que nous la voyons se dé-
velopper sous nos yeux : biens de l'Etat, des dé-
partements, des communes. Que chaque Français 
soit 38 millionnième co-propriétaire du Louvre, 
des Champs-Elysées ou de la Canebière, ce n'est 
pas cela qui améliore sa condition. Il ne faut pas 
confondre la propriété collective avec la propriété 
collectiviste, qui n'est autre chose que la recons-
titution, au profit de la « collectivité», de ce 
droit de propriété souveraine, qui jadis apparte-
nait au prince, et d'où découlait pour lui le droit 
de confiscation. 

Quand nous prononçons le mot « partage », 
les socialistes se récrient : « Vous ne comprenez 
pas, disent-ils ; ces deux mots « communauté » 
et « partage » hurlent d'être accouplés ! » Et les 
malins ajoutent : «C'est la propriété individuelle 
qui est le partage. » — Comme si l'ordre socia-
liste, — la restauration de ce q u'on appelait le 
droit éminent de propriété au profit de « la col-
lectivité » — n'avait pas précisément pour objet 
une répartition nouvelle des biens par voie d'au-
torité ! Donc, ici encore ce qu'on nous propose, 
sous couleur de progrès, c'est, de remonter le cours 
des âges, d'anéantir l'œuvre essentielle de 89 et 
de restaurer ce dédoublement du droit de pro-
priétô qu'elle a eu la gloire d'abolir. Ce qu'on 
veut, c'est attribuer à « la nation », c'est-à-dire, 
en fait, aux comités de la révolution sociale, le 
droit de propriété souveraine sur tous les capi 
taux, et, par suite, le droit d'en disposer à sa 
guise : perspective rassurante ! 

Nous discutions récemment à la Chambre les 
doctrines socialistes ; je m'attachais à démontrer 
a fausseté de la théorie de la plus-value de 

Marx : « Si je confie, disais-je, l'argent que j'ai 
gagné par mon travail et économisé à un entre 
preneur, mon travail antérieur sert à faire tra 
vailler et à faire vivre d'autres hommes ; j'ai 
donc droit à une part de profit. » Et M.Jules 
Guesde me répondit : « Mais ce travail antérieur 
a déjà été rémunéré ; vous voulez donc qu'il le 
soit deux fois ?» Et ces paroles furent saluées à 
l'extrême-gauche par les plus vives acclamations 
Oui, c'est là, en effet, un des dogmes fondamen-
taux du socialisme : la suppression de l'intérêt 
des capitaux. Cela, non plus, messieurs, n'est pas 
neuf : c'est l'ancien droit canonique, c'est la rè-
gle de l'Eglise catholique au Moyen-Age, règle à 
laquelle l'Eglise elle-même dut renoncer, car la 
suppression de l'intérêt légal des capitaux, c'est 
la réapparition fatale de l'usure, qui hâte l'en 
dettement de l'emprunteur ! Cette idée est éga-
lement contraire à la justice et à la civilisation : 
à la justice, parce que, en vous dessaisissant de 

la chambre et fasse fête à Geneviève. 
— Pauvre Francis !... comme ils vous ont arrangé 

avec leur a'.cool. 
— N'est-ce pas que je vais être horrible, Geneviève ? fit 

le blessé tristement. 
— Voulez-vous bien vous taire ! Est-ce qu'un méca-

nicien qui sauve la vie à deux cents personnes n'est ja 
mais horrible? 

— Chut ! GenevièAe, ne parlez plus de cela, je vous 
prie. Hélas 1 tous n'ont pas élé sauvés, Arsène est mert 
mon pauvre camarade ! Ah ! j'ai bien fait tout ce que 
j'aipu... Mais la machine... la machine.. 60 kilomètres 
à l'heure... Le manomètre... la chaudière,., les dis-
ques. Ah ! je ne pouvais pas, à moi tout seul, je ne 
pouvais pas... 

Et au souvenir de ce compagnon, de cet ami de cha-
que minute, mort là-bas sur les raiis, victime de son 
devoir, à la pensée que sa femme et ses pauvres enfants 
étaient abandonnés, peut-être avaient fain, il éclata en 
sanglots. 

Gerbal intervint de nouveau : 
— Heureusemenl£que le médecin de la Gompagnie a 

défendu hier n'importe quelle émotion I Vous allez me 
le tuer, je vous le répète, illez-vous-cn ! Je le soigne 
rai bien tout seul. N'est-cs pas, Francis que tu veux 
que je te soigne ? Si vous saviez, mademoiselle Gene 
viève, je l'aime ce fils là , parce que c'est un brave 
garçon. Toi aussi, Francis, tu m'aimes. Dis... oh 
dis-le. 

— Oui, dit le jeune homme, oui, parce que c'est grà 
ce à vous que Geneviève sera ma femme. Merci 1 mon 
père, merci I 

Puis l'tdée fixe chez Francis revint : 
— Arsène. ■. mon pauvre camarade... qui aura soin 

de tes enfants ? 
— Allons 1 poursuivit la jeune fille, ne pensez plus à 

cette triste journée. Calmez-vous, Francis. Tout s'ar 
range dans ce monde. Nos affaires tourneront à notre 

votre capital au profit de l'emprunteur, vous per-
dez le pouvoir que ce capital vous donnait et les 
chances de le faire fructifier, et, par là, vous 
rendez un service qui mérite indemnité, et elle 
est contraire à la civilisation parce que, si l'on 
ne pouvait plus tirer parti du capital au moyen 
du prêt à intérêt, on n'économiserait plus ou l'on 
thésauriserait, c'est-à-dire que la formation du 
capital cesserait ou deviendrait sans utilité. Les 
socialistes se plaignent, non sans raison, de la vie 
oisive que l'intérêt de l'argent permet à quelques 
hommes de mener ; mais ils perdent de vue le 
service social qu'rl rend en créant des instru-
ments de travail et en accroissant la puissance 
productive de la société. La suppression de l'inté-
rêt des capitaux serait un coup mortel porté à la 
civilisation. 

Ainsi donc, pour résumer cette première partie 
de mes observations : dans l'ordre fiscal la décla-
ration et la taxation; dans l'ordre constitutionnel 
l'omnipotence, en droit ou en fait, d'une assem-
blée ; la restauration de la propriété régalienne 
et le dédoublement du droit de propriété ; la 
suppression de l'intérêt des capitaux : telles sont 
les idées que nous repoussons, non parce que leur 
nouveauté et leur hardiesse nous effrayent, mais 
parce que ce sont des débris de formes sociales 
disparues, condamnées par l'expérience. Ce n'eet 
pas l'avenir qui se dresse devant nous, c'est le 
passé ; ce ne sont pas des idées neuves, ce sont 
les idées mortes. 

Eh ! mes chers concitoyens, c'est l'amertume, 
c'est la misère de notre dur métier, à nous autres 
politiques, que chaque génération survenante, 
ignorante du passé, ramène avec elle les mêmes 
illusions, les "mêmes préjugés, les mêmes sophis-
mes, dont la raison et la science ont vingt fois 
faitjustice, et prennent pour de séduisantes nou-
veautés les vieilles et funestes erreurs qui ont 
traîné à travers vingt siècles d'histoire ! 

Et si, par probité d'esprit et de cœur, nous 
nous refusons à retourner vers un passé mort et à 
accepter des erreurs dont la défense nous rendrait 
populaires, alors ceux qui n'ont rien lu, rien étu-
dié, et d'autres ceux qui les flattent et les exploi-
tent, nous traitent d'ennemis du progrès, d'esprits 
rétrogrades ou timorés ! 

Programme de réformes 
Je viens de dire ce dont nous ne voulons pas. 

Je vais dire maintenant ce que nous voulons. 
Voyons si, comme on le dit, notre politique est 
purement négative ? 

Réformes fiscales 
En matière fis;ale, — outre la taxe compen-

satrice dont j'ai parlé, et qui serait, à vrai diret 
un impôt sur le revenu, mais à la française, et 
non à l'allemande, l'impôt sur le revenu sans in 
quisition ni vexation, — nous devons faire abou-
tir d'abord les trois réformes que la Chambre a 
votées et qui sont actuellement au Sénat : bois 
sons, octrois et successions. 

Nous aurons à discuter prochainement, à la 
lumière des enquêtes poursuivies en ce moment 
même en Russie et en Suisse, le monopole de la 
rectification de l'alcool, au double point de vue 
des finances et de la santé publique. 

L'agriculture se plaint à bon droit de ce que la 
propriété est immobilisée et de ce que les entre-
prises d'amélioration foncière sont découragées 
par les charges qui pèsent sur les transmissions, 
et qui sont plus élevées en France que partout 
ailleurs. 

(A suivre). 

satisfaction commune, car j'ai bien prié pour que nous 
soyons tous contents. Vous verrez, Francis, que tout 
s'arrangera. On ne laissera pas la veuve d'Arsène mou-
rir de faim ainsi que ses enfants, du sè-je les conduire 
chez nous. Mon père, vous vous le rappelez, répète cha-
que jour que les ouvriers sont solidaires les uns des 
autres et qu'ils doivent se soutenir. Nous irons voir Mme 
Arsène. Calmez-vous, Francis, je le veux. 

Sur ces mots, Geneviève s'échappa. Elle était déjà 
loin que sa voix de fauvette tintait encore à l'oreille 
enchantée du jeune homme. 

Son bonheur était ineffable. 
Les souffrances semblaient apaisées. Le corps ne se 

plaint plus lorsque l'âme est heureuse . 
— Si Geneviève, dit-il, restait auprès de moi deux 

jours seulement, je serais guéri. 
Alors un paisible sommeil s'empara de lui. 

.Pendant que sa femme veillait sur le blessé, Gerbal 
descendit au jardinet. 

En bas, il se trouva face à face avec Ferdinand Du-
bois. 

— Ah ! que viens-tu faire ici, lui dit-il d'une voix 
terrible. Sors. 

— Non ! 
— Prends garde, Ferdinand ! Sors, te dis-je, sors. 
— Je reste, dit le contre-maître avec douceur. 
— Que veux-tu ? que viens-tu faire ? 
— Des excuses, Gerbal. 
Et Ferdinand tendit à Gerbal sa loy.ile main. 
Gerbal n'avait point de rancune. Il serra affectueuse-

ment son camarades dans ses bras . 

(A suivre) 

INFORMATIONS 
Conseil des Ministres 

Le Conseil des ministres a approuvé le projet 
de loi sur le contrôle de l'alcool. Il a arrêté en-
suite les résolutions définitives sur la loi des vins 
artificiels et le régime des sucres. 

Sénat 
M. Loubet, président, a prononcé, à l'ouver-

ture de la séance, un discours au sujet de la vi-
site du Tzar en France. Il a rappelé la réception 
enthousiaste faite à Cronstadt à la marine fran-
çaise, puis à Toulon et à Paris aux Russes. 

Après avoir parlé de la réception des hôtes im-
périaux à Cherbourg, à Paris et de la revue du 
camp de Châlons, il a dit que ces manifestations 
consacrent définitivement les liens qui unissent 
la France et la Russie dont l'action bienfaisante 
a déjà été exercée. 

M. Loubet a prononcé les éloges funèbres des 
sénateurs décédés. 

Chambre des Députés 
M. Brisson a prononcé un discours. Il a adressé 

les souhaits de la Chambre et de la France au 
Tsar, à la Tsarine et au peuple russe. 

Le gouvernement a déposé sur le bureau de la 
Chambre le projet réorganisant l'armée colo-
niale. 

Le Ministère 
Il résulte des impressions de la séance d'hier, 

que la situation du ministère Méline n'est nulle-
ment menacée, 

M. Challemel-Lacour 
Les obsèques de M. Challemel-Lacour auront 

lieu vendredi, aux frais de la famille. 

Désordres à Carmaux 
Le train venant d'Albi et amenant les dé-

putés socialistes à Carmaux a été accueilli par 
des sifflets et des huées. 

Au moment où le train est entré en gare 
les gendarmes ont chargé la foule et fait recu-
ler tous ceux qui se trouvaient aux abords. 

M. Jaurès et les députés socialistes ont été 
accueillis, lorsqu'ils se sont présentés à la 
porte de la gare, par une bordée de sifflets 
mêlés de vivats. M. Jaurès a pris la direction 
de ses amis. Ils se sont rendus ensuite à l'hôtel 
Boyer. Sur tout le parcours, M. Jaurès et ses 
amis sont serrés de près par la charge de 
cavalerie. 

M. Jaurès a déclaré au correspondant de 
l'Agence nationale qu'arrivé à quelques mètres 
de l'hôtel Boyer, il a été acculé à la porte de 
l'établissement et s'est entendu dire par un 
gendarme : « Entrez donc 1 entrez donc ! sinon 
il va arriver un malheur ! » 

Sur tout le parcours, les sifflets se sont mê-
lés aux vivats. 

Le meeting a commencé à neuf heures au 
milieu d'une foule de 3,000 personnes. Immé-
diatement a commencé le tumulte. La salle 
s'est levée tout entière et a riposté au bruit 
des sifflets par le chant de la Carmagnole. 

M. Jaurès a essayé vainement de parler. 
Les verriers de Carmaux, jaloux et mécon-

tents de l'installation à Albi de la verrerie ou-
vrière, qui leur fera concurrence, ont protesté 
violemment. 

La situation devenait périlleuse lorsque la 
gendarmerie a fait évacuer la réunion et dis-
persé la foule. 

Le verrier Charles Roland a reçu deux coups 
de couteau â la tête. 

Le mineur Philippe Vignier porte cinq bles-
sures au cou et à la tête, produites soit par un 
couteau ou un coup de poing américain. 

Un mécanicien du chemin de fer du Midi, 
nommé Cateseu, a reçu diverses contusions 
sur le corps. 

Les députés socialistes ont chargé M. Jaurès 
d interpeller le gouvernement sur la dissolu-
tion de la réunion de Carmaux. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

ÉLKGTIONS SÉNATORIALES 
La multiplicité des listes est nécessaire 

partout, et dans le Lot en particulier. Il 
faut que le corps électoral puisse nettement 
indiquer ses préférences pour telle ou telle 
politique, et quoiqu'en disent les journaux 
radicaux-socialistes, cette multiplicité des 
listes sera, non pas la cause, mais la con-
séquence, le résultat de la division des ré-
publicains. 

Lheure des compromis et des équivoques 
est passée. Avant tout, nous voulons main-
tenir la République, instrument nécessaire 
de toute amélioration sociale. Et nous ob-
serverons, lorsqu'elle sera nécessaire, la 
discipline électorale. Cette discipline pourra 
s'imposer aux élections législatives ; peut-
être faudra-t-il que dans celle des circons-
criptions de Cahors qui deviendra vacante, 
tous les républicains se groupent en face de 
la réaction. Mais pour l'élection sénatoriale 
où le succès des républicains est assuré, 
quel que soit le nombre des listes et des can-
didatures, il est indispensable que les di-
verses orientations de la politique soient 
proposées aux électeurs. Et ce n'est pas di-
viser le parti républicain que de désirer que 
les deux politiques en présence fassent con-
naître leur programme. 

Il y a aujourd'hui deux orientations : 
l'une vers la servitude socialiste et l'uni-
verselle misère qu'elle engendre, l'autre 
vers la liberté, source de tout travail et de 
tout progrès. La liberté et le travail récla-
ment un gouvernement stable, des institu-
tions durables. Les secousses continuelles 
et profondes dont nous menace le radica-
lisme sont une cause d'inquiétude et de ra-
lentissement dans le travail et dans le pro-
grès. Entre les deux tendances, il faut donc 
choisir. Il faut que le corps électoral P«isse 

nettement indiquer ses préférences pour 
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(elle ou (elle politique. La multiplicité des 
listes est donc nécessaire. 

La première politique est personnifiée 
|ans le Lot par M. de Verninac,-qui s'en-
loure avec soin d'hommes médiocres, véri-
tables pantins dont il tire les ficelles au gré 
de sa fantaisie ou de son intérêt. 

Pour personnifier la seconde, nous ne 
piquons heureusement pas d'hommes d'u-
ne capacité éprouvée, dont la candidature 
s'impose, tant par le dévouement connu au 

pays 1ue Par ^es serv^ces déjà rendus. 
Dans l'arrondissement de Cahors. les 

sentiments du corps électoral ne sont pas 
douteux - L'arrondissement et la ville n'ont 
p3S oublié l'hosiilité constante des repré-
sentants de Gourdon et de Figeac, et se 
trouveront groupés en masse compacte der-
rière ceux qui préconiseront une politique 

elune administration équitables envers tou-
pies fractions du département. Il incom-
bera aux nouveaux élus de réparer les bri-
mailes commises un peu partout par la coa-
lition au pouvoir, brimades que personne 
n'ignore et que certains n'oublient pas. 

Dans un prochain article, nous étudie-
rons la valeur de la liste radicale socialiste, 

etnous indiquerons par qui et comment elle 
doit être combattue. 

JEAN-DE-CABAZAT. 

Préfecture du Lot 
M. Rousset, le nouveau préfet du Lot, sera 

installé le l" novembre. 

Mariage 
Mardi matin, a eu lieu le mariage de Mlle 

Anna Fournié, fille de l'honorable négociant de la 
me du Lycée, avec M. Vienne Paulin, licencié 
es-lettres professeur à Bagnères-de-Bigorre. 

Les témoins de la mariée, étaient M. Laparra, 
vice-président du Conseil de préfecture ; M. 

ireau, chirurgien major de lre classe au 76 de 
ligne. 

MM. Maison, notaire au Vigan et Destraux 
licencié en droit, du Vigan, assistaient M. Paulin 
Visnne. 

A la cérémonie religieuse, M. l'abbé Jardel à 
prononcé une allocution exquise de tact et d'es-
prit chrétien. 

Nous souhaitons tout le bonheur rêvé aux jeu-
nes époux. 

Distinction honorifique 
Parmi les personnes auxquelles le ministre 

de l'intérieur a décerné des mentions honora-
is pour actes de courage et de dévouement, 

nous relevons le nom de M. Bonhomme, ser-
gent-fourrier au V de ligne. 

Brûlé vif 
Hier matin mercredi, le nommé Jacques 

Triouillé, âgé de 56 ans, terrassier, employé 
par la mairie, s'était levé comme d'habitude, 
vers quatre heures et demie, pour préparer 
sa soupe avant de se rendre au travail. 

Une demi-heure après le lever de Triouillé, 
sa femme, qui est très sourde, et était restée 
couchée à l'étage supérieur, sentit une sorte 
l'odeur de brûlé ; elle se leva aussitôt pour 
voir ce qui se passait et trouva le corps de son 
nari, complètement brûlé, étendu sur le dos, 
la tête près du foyer, ayant une petite lampe à 
essence renversée à côté et toute noircie par 
'«s flammes. 

Le médecin appelé n'a pu que constater la 
Mort; il croit que Triouillé, qui était sujet à 

s syncopes, a dû être atteint par un éva-
nouissement et qu'en tombant la lampe qu'il 
tenait à la main a communiqué le feu aux 
vêtements. 

Sinistres agricoles 
Voici, d'après le ministre de l'agriculture, ce 

?ui se rapporte aux sinistres agricoles enregis-
trés depuis une vingtaine d'années: 

Nombre Montant Montant 
. de sinistrés des pertes des secours 
'acendies 2.000 3.500.000 fr. 180.000 fr. 
«Mes de bestiaux 22.000 4.000.000 500.000 
««dents divers.. 600 500.000 25.000 

— Atmosphé-
riques.. 70.000 25.000.000 1.250.000 

— de person-
ru nés.... 800 50.000 
m** 20.000 6.000.000 300.000 

bans les accidents divers, on compte : les 
Roulements, avalanches, pertes d'engins de tra-

Vai'i etc. On nomme accidents atmosphériques : 
S'êles, orages, ouragans. 

°n voit que, chaque année, 115,000 agricul-
urs environ reçoivent des secours qui ne re-

montent d'ailleurs qu'un centième à peine de 
eu''8 pertes. 

yuant à la mortalité des bestiaux, elle se dé-
pose ainsi : espèce chevaline, 35,000 têtes ; 

t8Pece bovine, 60,000 ; espèce ovine, 200,000. 

FAITS DIVERS 
Justice militaire 

Le Conseil de guerre de Marseille a condamné 
le médecin-major Baradat à la destitution et à 
deux ans de prison pour voies de l'ait contre son 
lieutenant-colonel. 

+ 

Le soldat Surrel, du 158e de ligne, originaire 
de la Haute-Loire qui, étant en prison à Lyon, 
frappa à coups de couteau le capitaine Granvaux 
qui l'engageait à changer de conduite et de re-
venir à de meilleurs sentiments, a été condamné 
à mort par le conseil de guerre de Lyon. 

L'affaire Aubert 
Un cadavre dans une malle — Les assassins 

du philatéliste Delahaeff aux assises de 
la Seine. 
Lundi ont commencé, devant lacour ^'assises, 

les débats de l'affaire Aubert et Marguerite Du-
bois, les assassins du jeune Delahaeff. 

La table des pièces à conviction est couverte 
de paquets, parmi lesquels s'étalent une quantité 
de livres : Ce sont les œuvres d'Aubert. On aper-
çoit sous la table la fameuse malle dans laquelle 
Aubert a caché le cadavre de Delahaeff. 

Un vif mouvement decuriosité se produit quand 
les accusés entrent. 

Correctement habilié, Aubert s'avance le pre-
mier. Assez grand et mince, le visage maigre, 
les cheveux très noirs, la moustache correctement 
relevée, l'accusé au premier abord paraît calme, 
mais on s'aperçoit que son calme n'est qu'appa-
rent, et qu'un tremblement nerveux agite tout 
son corps. 

Il est pâle. Avant de s'asseoir, il jette sur 
l'assistance un regard rapide. 

Derrière lui,Marguerite Dubois, en noir aussi, 
le visage à demi caché par une voilette épaisse, 
vient prendre place au banc des accusés. 

Sa physionomie assez insignifiante ne paraît 
troublée par aucune inquiétude. Du reste, elle ne 
comparaît aux assises que pour complicité de 
vol. 

Apiès la lecture de l'acte d'accusation et l'ap-
pel des témoins, M. Henri Robert se lève, et dé-
posa, au nom de son client, des conclusions ten-
dant à l'examen de l'état mental d'Aubert. 

En quelques mots, l'avocat développe des ar-
guments et donne lecture de documents qui mon-
trent Aubert d'un tempérament'nerveux à l'excès, 
atteint d'nn tic depuis son enfance, et il conclut 
que, dans l'intérêt de la vérité, il faut que la 
cour fasse droit aux conclusions. 

M. l'avocat général Bonnet, se lève à son tour 
et, comme il dit qu'Aubert est responsable, celui-
ci se lève et furieux, se met a crier j on distin-
gue parmi ses cris le mot de « morphine ». 

M. Robert calme son client. 
La cour rejetteles conclusions de la défense, et 

l'interrogatoire commence à une heure un quart. 
Après avoir rappelé l'origine d'Aubert, le pré-

sident lui dit : 
D. — Vous avez été condamné deux fois pour 

vol et abus de confiance... 
R. — J'ai été condamné sur la plainte d'un in-

dividu qui avait commis à mon égard un abus de 
confiance... 

Aubert donne, avec une volubilité extrême des 
renseignements multiplessur cette condamnation. 

Le président expose les différentes situations 
commerciales occupées par Aubert sous différents 
noms. 

Le président donne lecture des rapports de po-
lice. A chaque ligne Aubert proteste. 

Marguerite Dubois disant à Aubert : 
« Mais tais-toi donc 1 » Celui-ci réplique : 
« Pour que je sois calme, il faudrait qu'on me 

donne de la morphine ». 
M. le président Poupardin, expose les faits 

que l'on connaît. Plus nerveux que jamais, Au-
bert écoute l'exposé, mais sans l'interrompre. 
A un certain moment, il s'assied. Son tic ner-
veux déforme violemment son visage. On sent 
qu'il est en proie à une extrême émotion. 

Deuxième audience. — Audition des témoins 
L'interrogatoire d'Aubert et de Marguerite Du-

bois ayant occupé toute l'audience de lundi, les 
témoins n'ont commencé à être entendus qu'à la 
deuxième audience, qui a été ouverte mardi à 
midi. 

Le premier témoin e3t M. Delahaeff père. 
A la barre, ce brave homme, qui n'a guère 

l'habitude de la parole, est quelque peu embar-
rassé pour raconter les faits qui sont à sa con-
naissance. 

M. le président est obligé de lui arracher mot 
à mot sa déposition qui ne nous apprend d'ailleurs 
rien de nouveau. Il refait, d'une voix monotone 
et sans l'ombre d'émotion, le récit des faits que 
nous connaissons, le rendez-vous au café des 
Négociants, à l'hôtel du Rhône et enfin avenue 
de Versailles. 

Il raconte ensuite les différentes péripéties de 
ses recherches. 

Sa déposition terminée, M. Delahaeff prend 
place près de son avocat et on entend M. Pigier, 
chef de gare à Couville. 

C'est lui qni a découvert le crime. I! en fait le 
récit. 

On entend ensuite le? employés de la gare de 
Couville qui aidèrent M. Pigier à transporter 
les colis d'Aubert et à ouvrir la malle. 

Pendant ces dépositions, Aubert reste calme, 
son mouchoir sur la figure et le front appuyé 
contre la barre. 

L'audience continue. 

Explosion d'un canon 
Au Hâvre, l'ingénieur Brindeau, voulant in-

troduire de force une cartouche dans la culasse 
d'un canon destiné à la Grèce, une explosion se 
produisit. 

M. Brindeau fut tué ot horriblement mutilé. 
Un chef d'équipe eut les deux bras enlevés et 

ne tarda pas à succomber. 
Deux autres ouvriers furent blessés. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 
Le Ministre des Travaux publics vient d'au-

toriser la mise en vigueur, à titre provisoire, 
à partir du .22 octobre courant, de nouvelles 
dispositions pour le transport des vins en fût, 
d'une gare quelconque du réseau d'Orléans à 
une gare quelconque du réseau du Nord. 

Les intéressés trouveront dans les gares les 
renseignements de détails. 

* 

1er Novembre 1896 
Extension de la durée de validité des billets 

ID'-A-IJIJEIK ET RETOUR 

15it>liogfr,apîiie 

Empoisonnés par des champignons 
Un épouvantable accident, causé par des 

champignons, vient de se produire à Cresancy, 
près Sancerre : M. Boulay, menuisier, avait fait 
une ample cueillette de champignons, qu'il pré-
para pour le repas de famille. 

M. Boulay, sa femme et sa fille, âgée d'une 
douzaine d'années, en mangèrent en assez gran-
de quantité. Le soir, vers huit heures, les symp-
tômes de l'empoisonnement ne tardèrent pas à 
se manifester ; le mal fit de rapides progrès et 
malgré les soins qui leur furent donnés, les trois 
victimes ne tardèrent pas à succomber dans d'af-
freuses souffrances. 

Les époux Boulay laissent un tout jeune en- j 
faut qui n'avait point participé au repas fatal. 

A l'occasion de la Fête de la Toussaint, 
les billets aller et retour, à prix réduits, 
qui auront été délivrés aux conditions du 
Tarif spécial G. V. n° 2, du vendredi 30 
octobre inclus au lundi 2 novembre inclus, 
seront valables pour le retour jusqu'aux 
derniers trains du mardi 3 novembre. 

Les Billets de même nature conserveront 
la durée de validité déterminée par ledit 
Tarif lorsqu'elle expirera après le 3 no-
vembre. 

* 

VOYAGE D'EXCURSION 
AUX 

Plages de la SSretagite 
Du 1er Mai au 3i Octobre, il es\ délivré des M-

lets de voyage d'excursion aux Plages de la Bre-
tagne, a prix réduits, et comportant le parcours 
ci-après : 

LeCtoisic, Guénnde, Saint Nazaire, Savenaj, 
Qccsicuiberl, Pkiërroel, Vannes, Auray, Puntivy, 
Quiberon, Lorienl, Quimpeiïé, Rosporden, Con-
cameau, Quimper, Douaruemz, Pout-l'Abbe et 
Châteaulio. 

Durée : 30 jours 
Prix des billets '.aller et retour) 1'» classe ! 45 

francs. — 2° classé : 36 francs. 
AVIS. — Ces billets comportent la faculté d'ar-

rêt à tous les points dn parcours, tant à l'aller qu'au 
retour. Le voyage peut être commencé à l'an quel-
conque des points du parcours. 

La durée de validité peut être prolongée d'une, 
deux on trois périodes de dix jours, moyennant 
paiement, avant l'expiration de la durée primitive 
ou prolongée, d'un supplément de 10 0/0 du prix 
des hiUiMs 

Il est délivré des Billets complémentaires du 
Voyage d'encursion aux Plages de Bretagne, réduite 
de 40 0/0, sous condition d'un parcours miuimum 
de 150 kilomètres. 

Ces Billets sont délivrés de touie station du ré-
seau d'Orléans et séparément : le premier pour 
aller rejoindre le voyage d'excursion ; le second, 
s'il y a lieu, pour quitter le voyage d'excursion et 
permettant de se rendre a un point quelconque du 
réseau d'Orléans. 

GOUTEZ 
AU BOUILLON (GENRE DUVAL) 

Fait à la Boucherie Arnaud») 

3, rue de la Préfecture 

^MONITEUR? 
I DEM MODE 2 

paraissant tous les Samedis \f 

20 PAGES ?Sr $ 
LE PLUS ANCIEN Èï LE PLUS ARTISTIQUE #1 

DES JOURNAUX DE MODES \f> 
CONTIENT: 

PLUS DE MODÈLES NOUVEAUX 
PLUS DE TRAVAUXÂL'AÎQUiLLE 
PLUS DE LITTERATURE 
PLUS DE RECETTES DE CUÎSÎNE 
PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

q\j;AUCUN AUTRE 
3 MOIS : 4 francs"^-"ijN AN : 14 francs 
EDITION 2 : contenant une Gravure coloriée tt 
un Patron découpé dans les 2°, 3° et 4e K°'. 
3 MOIS : 8 fr. 50 — UN AN : 23 francs 
ABEL G0UBAUD, Éditeur, 3, r. du 4-Sf ptembre 

LIBRAIRIE DE F1RMIN DIDOT ET Cio 

55, RUE JACOB, A PARIS 

LA 

ODE ILLUSTRÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de Mme EMMELINS RAYM0NI» 

La Mode illustrée, tout en restant ce qu'elle a 
été juqu'ici avec tant de succès, c'est-à-dire le 
journal par excellence des travaux utiles et de» 
tableaux d'agrément, fait actuellement paraître, 
avec ebaque numéro, sans augmentation de prix, 
un supplément consacré à des romans illustrés, 
choisis de façon à intéresser tous les membres de 
la famille; les 52 numéros qu'elle publie chaque 
année contiennent plus de 2,000 dessins de toute? 
sortes : dessins de modes, de tapisserie, de cro-
chet, de broderie, plus 24 feuilles contenant les 
patrons en grandeur naturelle de tous les objets 
constituant la toilette, depuis le linge jusqu'aux 
robes, manteaux, vêtements d'enfants, etc. 

Le public n'est pas contraint à s'abonner pour 
l'année entière ; il peut s'abonner à l'essai pou* 
trois mois. 

Un numéro spécimen est adressé à toute per--
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la 
poste à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET 
Cie, rue Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envo-
yer des timbres-poste en ajoutant un timbre 
pour chaque trois mois et en prenant le soin de 
les adresser par lettre recommandée. 

Prix pour les départements : lr« édition : 3 
mios, 3 fr. 50 ; 6 mois, 7 fr. ; 12 mois, 14 fr. — 
4e édition, avec une gravure coloriée chaque nu-
méro : 3 mois, 7 fr. ; G mois, 13 fr. 50; 12 mois. 
25 fr. 

S'adresser également, soit aux bureaux de 
poste, soit aux libraires des départements. 

un joli PHAÉTON à 4 
places, à l'état de neuf, 

essieux à patent. 
S'adresser au bureau du journal. 

USINE A. BRIVE2 

FABRE, horloger à Cahors. 

H. FABRE 
10, RUE DE LA MAIRIE, 10 

CAHORS 

FABRICATION ET RÉPARATION 

D'HORLOGERIE, BIJOUTERIE & JOAILLERIE 
Dorure et Gravure sur Métaux 

LTJWETTBBIE <Sz OPTIQUE 

Achat de Matières Or, Argent et Platine 
Travaux soignés. — Prix modérés 

On demande un apprenti 
LA VUE"PÔÛR TOUS 

PAR L'EMPLOI DES VERRES GRADUÉS 
Marque déposée « CRISTAL DIAMANT » 

Ces verres à foyer étendu sont ordonnés par 
MM. les Occulistes et Chefs de Clinique 

10, Rue de la mairie, Cahors 
SEUL DÉPOSITAIRE POUR CAHORS 



JOURNAL DU LOT 

de M" LOUIS L.A.G.A.ZE, licencié en droit, avoué à Cahors, 10, cours 
de la Chartreuse (ancienne étude Delbreil) 

De 

a i si e I m m o b i 1 i è 
plixs offrant et dernier enchérisseur 

■EN UN SEUL LOT 
divers immeubles situés sur la commune de Cahors 

re 

L'adjudication aura lieu le mercredi cleixiK: décembre mil huit cent 
quatre-vingt-seize, à midi et demi, à Vaudience des criées du tribunal civil de Cahors 

qu il On fait savoir à tous ceux 
appartiendra : 

Qu'en vertu de la grosse en for-
me exécutoire d'un jugement con-
tradictoire rendu par le tribunal 
civil de Cahors, le trois février 
mil huit cent quatre-vingt-dix, 
enregistré, au profit de Monsieur 
Louis DELMAS, fils, charpentier, 
domicilié à Cahors, contre le sieur 
Jean DELMAS, père, charpentier 
et dame Marie DOUMERC, sans 
profession, son épouse, domiciliés 
ensemble à Cahors, faubourg Saint-
Georges, pris conjointement et so-
lidairement et le mari en outre 
pour assister et autoriser son épou-
se. 

Et par suite d'un procès- verbal 
de saisie immobilière, du ministère 
de Me SERRES, huissier à Cahors, 
en date du quatorze août mil huit 
cent quatre-vingt-seize, enregistré, 
dénoncé et transcrit avec exploit de 
dénonciation, au bureau des hypo-
thèques de Cahors le premier sep-
tembre mil huit cent quatre-vingt-
seize, volume 157, numéros 22 et 
23. 

Et encore en exécution d'un ju-
gement rendu le vingt-un octobre 
mil huit cent quatre-vingt-seize, 
par le tribunal civil de Cahors, le-
quel donnant acte à M0 LACAZE 
des lecture et publication du cahier 
des charges, a fixé la vente au 
deux décembre prochain ; 

Et qu'aux requête, poursuites et 

diligences de M. Louis Delmas, fils, 
charpentier, domicilié précédem-
ment à Cahors et actuellement à 
Largueil, commune de Caillac, 
ayant M0 Louis LACAZE pour 
avoué constitué près le tribunal ci-
vil de Cahors. 

En présence ou eux duement 
appelés de: 1°Catherine DELMAS, 
sans profession, épouse de Jean 
CAPELLE, ouvrier terrassier à la 
mairie de Cahors et de ce dernier 
pris pour la validité, domiciliés 
ensemble à Cahors ; 

2° Marie BARRAT, veuve de 
Gabriel DELMAS, charpentier,! 

quand vivait demeurant à Cahors, ■ 
prise comme tutrice légale de ses 
enfants mineurs issus de son ma-
riage avec ledit feu Grbriel DEL-
MAS ; ladite dame, actuellement 
sans résidence ni domicile connus 
en France ; 

3° Marie DELMAS, sans pro-
fession, épouse de CLAUX Joseph, 
agent de police, et de ce dernier pris 
pour la validité, domiciliés ensem-
ble à Toulouse, rue de l'Aqueduc, 
numéro 11. 

4° Julienne CANIHAC, sans 
profession, épouse de Pierre OULI-
VET, et de ce dernier, pris pour la 
validité, domiciliés ensemble à Pa-
ris, Hôtel du Château-d'Eau, rue 
Meslay, numéro 4, ladite dame 
OULIVLT prise comme héritière 
de Marie DELMAS, quand vivait 
épouse de CANIHAC, demeurant 

à Cahors. — Tous les sus-nom-
més pris comme héritiers et repré-
sentants de feus Jean DELMAS, 
charpentier et Marie DOUMERC, 
son épouse, leur père et mère, 
grand père et grand mère, domici-
liés, quand vivaient à Cahors, fau-
bourg St-Georges. 

Tous les sus-nommés, parties 
saisies, n'ayant pas d'avoué cons-
titué. 

Il sera procédé le mercredi deux 
décembre mil huit cent quatre-
vingt-seize, à midi et demi, à l'au-
dience des criées du tribunal civil 
de Cahors, au Palais de Justice de 
ladite ville, à la vente sur saisie 
immobilière, au plus offrant et 
dernier enchérisseur, en un seul 
lot, des immeubles dont la dési-
gnation suit : 

Désignation sommaire 
DES 

Biens à Vendre 
LOT UNIQUE 
1° Un sol de maison, situé dans 

la ville de Cahors, ;faubourg Saint-
Georges, au lieu dit Saint-Georges, 
commune de Cahors, formant le 

numéro 34, partie section G du 
plan cadastral; de ladite commune 
de Cahors, d'une superficie de 
trente-sept centiares environ, pre-
mière classe et d'un revenu net de 
quatre-vingt-dix-sept centimes ; 

2° Une lmaison, située au même 
lieu dit Saint-Georges, dans la vil-
le de Cahors, faubourg Saint-Geor-
ges, formant le numéro 34 partie, 
section G, des mêmes commune et 
plan cadastral et d'un revenu net de 
cent trente-cinq francs ; 

Cette maison à usage d'habita-
tion, est construite en pierres, à 
chaux et à sable, couverte en tui-
les canal à deux tombants d'eau et 
est située sur le chemin partant de 
la rue Saint-Georges et aboutissant 
sur la montagne dite de St-Cyr. 

Elle comprend : 1° Un rez-de-
chaussée en une seule pièce, pou-
vant servir de remise, avec cave 
au-dessous ; l'entrée de ce rez-de-
chaussée a lieu par un grand por-
tail à deux ouvrants 2° Un 
premier étage où l'on parvient par 
un escalier en bois partant du 
rez ■ de - chaussée, en une seule 
pièce, utilisée en cuisine, percée 
de deux ouvertures ; — 3° Un deu-
xième étage desservi par l'escalier 
stts-énoncé, en une seule pièce, uti-
lisée en chambre, percée égale-
ment de deux ouvertures au levant ; 
— 4° Et un troisième étage, peu 
élevé, servant de grenier. 

Cette maison, qui est férmée et 

inhabitée depuis longtemps, con-
fronte dans son ensemble avec mai-
son de Monsieur Delfour ; de Mon-
sieur Camel, maçon ; de Monsieur 
Bngès, cultivateur et chemin pu-
blic de la rue Saint-Georges au 
mont Saint-Cyr. 

MISE A PRIX 
Les biens immeubles ci-dessus dé-

signés, seront mis en vente en un 
seul lot sur la mise à prix 4 ftfr. 
de dix francs ci \ U 
En sus des charges. 

Nota — Il est en outre déclaré 
à tous ceux du chef desquels il 
pourrait être pris inscription pour 
cause d'hypothèque légale, qu'ils 
devront la requérir avant la trans 
cription du jugement d'adjudication, 
sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié conforme : 
Cahors, le vingt-huit octobre mil 

huit cent quatre-vingt-seize. 
L'Avoué poursuivant : 

Louis LACAZE. 
Enregistré à Cahors le 

octobre mil huit cent quatre-
vingt-seize, F0 C8e ReÇu 

un franc quatre-vingt-huit centi-
mes, décimes compris. 

Le Receveur, 
Signé : de FRAMOND. 

S'adresser, pour tous renseion 
rédacteur du cahier des cbaroes 

avoué noursuivanl et 

Le propriétaire-gérant : LAY70B. 


